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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXX!« Annee. lY 4. 15 Avril 1886

Le seryice des ordres et des rapports.

(Suite.)

CHAPITRE IV

Forme des ordres.

Toute transmission de la volonte du superieur ä l'inferieur
s'appelle du nom generique d'ordre; mais, selon la forme
donnee ä ce vehieule de la pensee du chef, il peut prendre la

qualification d'instruction ou de disposilion, sans que par lä
se trouve amoindri le devoir stiict et imperieux d'une execution

ponctuelle. II en est de möme pour l'ordre verbal vis-ä-
vis de l'ordre ecrit; la forme varie, le fond subsiste avec toute
sa portee.

Malgre ce caractere d'injonction qui est le propre cles

ordres, tel cas peut se presenter oü le superieur devra
abandonner parliellement cette forme imperative et la temperer
par une certaine latitude laissee au reeeptionnaire de se mou-
voir selon sa propre initiative et son intelligence de la Situation,

tout en demeurant dans les limites generales qui lui ont
ete traeees. II y aurait, en effet, autant de presomption que de
faux usage du commandement, que de vouloir indiquer ä un
chef de corps, de detachement, ce qu'il devra faire en cas de
circonstances possibles, mais non probables, et dont la portee
ne peut etre calculee.

Plus, du reste, l'ordre part de haut, plus il revet le caractere

de directions donnees aux commandants superieurs,
directions que l'on peut completer ou modifier selon les cas
en employant la forme ecrite, le telegraphe, les ordonnances,
etc.

C'est ainsi que le 10 aoüt 1870, le grand quartier-general
allemand envoie de Saarbrück au chef de la 3C armee qui se

trouvait dans les Vosges du nord, le telegramme suivant,
ensuite d'une nouvelle decision prise :

« La lre et la 2e armees commencent le 10 leur marche en
avant vers la Moselle; direction de la 3' armee, Dieuze; aile
droite, Saarunion; cavalerie tres en avant. »
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